
Quels TD choisir en L2

Par john007, le 30/07/2017 à 19:26

Bonjour,

Je vais rentrer en L2 et voulais savoir les TD qu'il faut choisir pour faire la propriété 
intellectuelle en master.

Pouvez-vous me conseiller svp ?

Par Xdrv, le 30/07/2017 à 23:33

Bonjour, tout d'abord entre quelles matières avez vous le choix ?

Par Xdrv, le 30/07/2017 à 23:49

Vous vous êtes trompé de post pour répondre donc je transpose ici votre message : 

[citation]Alors il y a le droit pénale, fiscale, administratif et civile.[/citation]

Et bien je dirais que ce qui se "rapproche" ce serait civil et fiscal car ce sont des matières en 
lien avec les droit des affaires. La difficulté avec la L2 c'est qu'elle est à la fois très diversifiée 
et du coup trop pauvre pour suivre une seule voie. Ca ira mieux en L3 au niveau des matières

Par marianne76, le 01/08/2017 à 13:36

Bonjour 
[citation] La difficulté avec la L2 c'est qu'elle est à la fois très diversifiée et du coup trop 
pauvre pour suivre une seule voie [/citation]
C'est complètement logique puisque la spécialisation ne peut intervenir à ce niveau, on a 
donc une L2 générale. Avant de se spécialiser encore faut-il avoir un socle solide
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